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Le droit social comporte deux branches : le droit de la protection sociale (communément
appelé droit de la sécurité sociale) et le droit du travail.

I. Vue d’ensemble

 

1. Les sources du droit de la protection sociale
•

 

Les sources externes

 

 sont d’origine internationale, européenne ou communautaire.
•

 

Les sources internes

 

 sont d’origine légale (code de la sécurité sociale), conventionnelle
(organisation des régimes) ou jurisprudentielle (ordre judiciaire et ordre administra-
tif).

Le texte fondateur de la sécurité sociale est l’ordonnance du 4 octobre 1945.

 

2. Les sources du droit du travail
•

 

Les sources externes 

 

:
– au plan international : traités multilatéraux, bilatéraux et conventions internationales

(rôle essentiel de l’Organisation internationale du travail, OIT) ;
– au plan européen non communautaire : Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales, Charte sociale européenne ;
– au plan communautaire : conventions et accords collectifs communautaires, et juris-

prudence communautaire (rôle prépondérant de la Cour de justice des communautés
européennes, CJCE).

•

 

Les sources internes 

 

:
– sources non négociées : la Constitution, la loi (Code du travail et Code pénal, notam-

ment), la jurisprudence (de la Cour de cassation et du Conseil d’État), les usages profes-
sionnels ou locaux ;

– sources négociées : conventions et accords collectifs, contrat individuel de travail.
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II. Le rôle privilégié de la négociation collective

 

1. Principes généraux

 

Aboutissement de la négociation collective, c’est-à-dire de la discussion entre partenaires
sociaux, les 

 

conventions et accords collectifs

 

 de travail forment une source contractuelle
essentielle du droit du travail.

La convention collective a vocation à traiter de l’ensemble des conditions d’emploi, de
formation professionnelle et de travail des salariés et de leurs garanties sociales pour
toutes les catégories professionnelles intéressées.

L’accord collectif traite un ou plusieurs sujets déterminés dans cet ensemble.

Les conventions et accords collectifs peuvent être conclus à 

 

différents niveaux 

 

: au niveau
interprofessionnel, professionnel, de la branche, du groupe, de l’entreprise ou de l’établis-
sement.

Dans certains domaines, la loi institue une 

 

obligation de négocier

 

 périodiquement au
niveau de la branche et au niveau de l’entreprise.

 

2. Conclusion des conventions et accords collectifs de travail

aaaa))))    PPPPaaaarrrrttttiiiieeeessss    ssssiiiiggggnnnnaaaattttaaaaiiiirrrreeeessss

■ Principe

 

La convention ou l’accord est conclu entre :

– d’une part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés reconnues représenta-
tives au niveau national (ou affiliées à ces organisations ou ayant fait la preuve de leur
représentativité dans le champ d’application de la convention ou de l’accord) ;

– d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales d’employeurs ou toute autre
association d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement.

■ Dérogation

 

Au niveau de l’entreprise et de l’établissement, 

 

si une telle faculté est prévue

 

 par une
convention de branche ou un accord professionnel étendu, la convention (ou l’accord)
peut être conclue, en l’absence de délégué syndical :

– par les représentants élus au comité d’entreprise ou les délégués du personnel ;

– défaut de représentants du personnel, par un ou plusieurs salariés mandatés à cet effet.

bbbb))))    CCCCoooonnnnddddiiiittttiiiioooonnnnssss    ddddeeee    vvvvaaaalllliiiiddddiiiittttéééé

•

 

Écrit : 

 

La convention (ou l’accord) doit, à peine de nullité, être écrite.

•

 

Principe de l’accord majoritaire : S

 

elon les cas, la validité de la convention ou de
l’accord est subordonnée, soit à une majorité d’approbation, soit à l’absence de majorité
d’opposition des syndicats de salariés.

cccc))))    PPPPuuuubbbblllliiiicccciiiittttéééé

La convention (ou l’accord) est déposée à la DDTEFP et au secrétariat-greffe du conseil de
prud’hommes. Elle s’applique dès le lendemain de son dépôt.
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dddd))))    DDDDuuuurrrrééééeeee

Conventions et accords peuvent être à durée déterminée (maximum 5 ans) – les condi-
tions de renouvellement et de révision sont alors prévues – ou à durée indéterminée.

Leur dénonciation est encadrée par la loi.

 

3. Obligation de négocier

aaaa))))    NNNNééééggggoooocccciiiiaaaattttiiiioooonnnn    ddddeeee    bbbbrrrraaaannnncccchhhheeee

Les organisations professionnelles qui sont liées par une convention de branche ou, à
défaut, par des accords professionnels se réunissent pour :

–

 

une négociation annuelle

 

 sur les salaires ;

–

 

une négociation triennale

 

 sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes,
les conditions de travail et la gestion des emplois et des compétences, l’emploi des tra-
vailleurs handicapés, la formation professionnelle et l’apprentissage ;

– une négociation quinquennale sur les classifications et l’épargne salariale.

bbbb))))    NNNNééééggggoooocccciiiiaaaattttiiiioooonnnn    eeeennnn    eeeennnnttttrrrreeeepppprrrriiiisssseeee

• Négociation annuelle : Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sec-
tions syndicales d’organisations représentatives, l’employeur engage une négociation
annuelle sur les thèmes suivants : égalité professionnelle entre les femmes et les hom-
mes, salaires et durée du travail, régime de prévoyance maladie, intéressement, partici-
pation et épargne salariale, emploi des travailleurs handicapés.

• Négociation triennale : Dans les entreprises et les groupes d’entreprises de 300 salariés
et plus, ainsi que dans les entreprises et groupes d’entreprises de dimension commu-
nautaire comportant au moins un établissement ou une entreprise de 150 salariés en
France, l’employeur engage tous les trois ans une négociation sur les modalités d’infor-
mation et de consultation du comité d’entreprise sur la stratégie de l’entreprise et ses
effets prévisibles sur l’emploi et les salaires ainsi que sur la mise en place d’un dispositif
de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et sur les mesures d’accompa-
gnement.

4. Articulation des conventions et accords

• Convention ou accord collectif : 

– peut comporter des stipulations plus favorables aux salariés que les dispositions léga-
les en vigueur, mais ne peuvent déroger aux dispositions d’ordre public,

– s’applique aux contrats de travail conclus avec l’employeur qui y est assujetti.

• Convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel : peut com-
porter des stipulations moins favorables aux salariés que celles qui leur sont applicables
en vertu d’une convention ou d’un accord couvrant un champ territorial ou profession-
nel plus large.

• Convention ou accord d’entreprise ou d’établissement : peut adapter les stipulations
des conventions de branche ou des accords professionnels ou interprofessionnels appli-
cables dans l’entreprise aux conditions particulières de celle-ci ; peut aussi comporter
des stipulations nouvelles et des stipulations plus favorables aux salariés.
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TEST

TEST 1

ÉNONCÉ

CORRIGÉ

Auprès de son employeur (un exemplaire doit être tenu à la disposition du personnel),
auprès du comité d’entreprise, des délégués syndicaux ou des délégués du personnel ;
à la direction départementale du Travail et de l’Emploi, au JO (publication des conven-
tions collectives nationales étendues et de la plupart des CC nationales non étendues).

Oui. En l’absence de représentant élu du personnel, un salarié expressément man-
daté pour cette négociation par les organisations syndicales représentatives peut
négocier un accord d’entreprise.

Un tel accord n’est valable que s’il a reçu approbation par un vote des salariés à la
majorité des suffrages exprimés.

Oui, comme temps de travail effectif.

Oui, sauf dans trois domaines : salaires minima, grilles de classification, garanties
collectives en matière de prévoyance et de mutualisation des fonds de la formation
professionnelle.

Salaires, durée du travail, organisation du temps de travail, objectifs en matière d’égalité
professionnelle hommes/femmes, prévoyance maladie, dispositifs d’épargne salariale.

Toutes les entreprises où existe un délégué syndical (effectif de 50 salariés en principe).

Non, pas d’obligation de résultat. En cas d’échec, un procès-verbal de désaccord est établi.

Comment se procure-t-on le texte d’une convention collective ?
Un accord de branche peut-il prévoir que des accords collectifs peuvent être négociés dans
une entreprise dépourvue de délégué syndical et de délégué du personnel faisant fonction
de délégué syndical ?
À quelle condition est subordonnée la validité d’un accord d’entreprise conclu avec un sala-
rié mandaté ?
Le temps consacré à la négociation dans l’entreprise est-il rémunéré ?
Un accord d’entreprise peut-il être moins favorable que la convention (ou l’accord profes-
sionnel) applicable dans la branche ?
Précisez l’objet de la négociation annuelle obligatoire au niveau de l’entreprise.
Quelles sont les entreprises assujetties à la négociation annuelle obligatoire ?
La négociation doit-elle obligatoirement aboutir à un accord ?
Qui prend l’initiative de la convocation en vue de la négociation annuelle obligatoire ?
Quelles sanctions encourt l’employeur qui n’a pas respecté l’obligation de négociation
annuelle ?

1
2

3

4
5

6
7
8
9

10

1

2

3

4

5

6

7

8
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L’employeur. En cas d’inertie, si plus de douze mois se sont écoulés depuis la précé-
dente négociation, une nouvelle négociation doit être ouverte à la demande d’une
organisation syndicale représentative.

Peines du délit d’entrave.

CAS

CAS 1

ÉNONCÉ

CORRIGÉ
Les employeurs non affiliés à une organisation patronale signataire (ou qui n’ont pas parti-
cipé en leur nom personnel à la convention) peuvent toujours, à titre individuel, adhérer ulté-
rieurement à la convention collective. Votre adhésion fera l’objet d’une notification aux par-
ties signataires de la convention et d’un dépôt au secrétariat – greffe du conseil de
prud’hommes et à la direction départementale du Travail et de l’Emploi.

CAS 2

ÉNONCÉ

Thème : adhésion à une CC

Vous avez succédé à votre père à la direction de l’entreprise familiale et votre première entrevue
avec les délégués du personnel a été l’occasion pour ceux-ci de stigmatiser le caractère paterna-
liste et rétrograde de la gestion sociale des années passées. Accusant votre entreprise d’être « la
seule à se situer en dehors du champ d’application de la convention collective de branche »
signée trois ans auparavant, votre père n’ayant jamais été membre d’une quelconque organisa-
tion patronale, ils vous demandent d’adhérer à titre individuel à cette convention afin de pouvoir
bénéficier des clauses avantageuses qu’elle contient.
Est-ce possible ?

Thème :  champ d’application d’une CC

Vous allez créer une petite entreprise industrielle à l’activité mixte : fabrication de glaces et sor-
bets, et fabrication de bonbons.
Il existe dans ces deux branches une convention collective nationale non étendue (la première,
concernant l’industrie et le commerce en gros de glaces, sorbets et crèmes glacées, la seconde,
relative à la chocolaterie-confiserie) ; ces conventions ont été signées par les mêmes organisa-
tions patronales.
1. À quelle convention allez-vous être assujetti(e) ?
2. Vous désirez adhérer à un groupement d’employeurs ; de quelle convention collective les

salariés du groupement bénéficient-ils ?

9

10
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CORRIGÉ
1111.... Si vous n’appartenez à aucune des organisations patronales signataires, vous n’êtes pas

assujetti au respect de l’une ou l’autre des conventions, sauf si vous décidez d’y adhérer
officiellement (ou même de l’appliquer volontairement dans les faits) et sauf arrêté
d’extension.
Si vous appartenez à l’une des organisations patronales signataires, c’est votre activité
principale qui déterminera la convention collective à laquelle vous serez assujetti.

2222.... Les salariés du groupement bénéficient de la convention collective dans le champ d’appli-
cation de laquelle le groupement a été créé.

CAS 3

ÉNONCÉ

CORRIGÉ
1111.... Si l’entreprise est assujettie, vous allez en bénéficier quelle que soit votre situation : que

vous soyez affilié à un des syndicats signataires ou à un autre syndicat non signataire ou
que vous ne soyez pas syndiqué.

2222.... Oui, la convention s’applique lorsque l’entreprise y est assujettie.

CAS 4

ÉNONCÉ

Thème : bénéfice d’une CC

Vous venez de vous faire embaucher par une entreprise dans laquelle s’applique une convention
collective de branche, signée – du côté des syndicats ouvriers – par la CGT et la CFDT.
1. Sachant que vous n’êtes pas syndiqué(e), allez-vous bénéficier de cette convention

collective ?
2. En serait-il de même si vous étiez affilié(e) au syndicat CGT-FO (FO) non signataire de

la convention ?

Thème : négociation collective

La société anonyme Dufert fabrique des pièces détachées pour les entreprises de mécanique de
précision. L’effectif est de 75 personnes. Les institutions représentatives du personnel ont été
mises en place conformément à la loi. Il y a trois mois, une section syndicale a été créée, affiliée
à une confédération reconnue représentative au niveau national. Un délégué syndical a été dési-
gné.
Le délégué syndical a demandé à l’employeur d’engager une négociation sur l’augmentation des
salaires. Pour éviter une surenchère, la société a l’intention de revaloriser les salaires de 2 % à
partir du mois prochain.
Quelles sont les obligations de l’employeur à ce sujet ?

Extrait d’un sujet État actualisé.
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CORRIGÉ

RRRRèèèègggglllleeee    jjjjuuuurrrriiiiddddiiiiqqqquuuueeee
Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d’organisations
représentatives (et dans lesquelles au moins un délégué syndical a été désigné pour pouvoir
négocier), l’employeur est tenu d’engager chaque année une négociation dans divers domai-
nes, notamment sur les salaires effectifs, la durée effective et l’organisation du temps de tra-
vail notamment la mise en place du travail à temps partiel à la demande des salariés (C. Trav.
art. L. 2242-1).

À défaut d’initiative de l’employeur, la négociation s’engage obligatoirement, à la demande
d’une organisation syndicale représentative, dans les quinze jours de cette demande. L’inertie
(ou le refus) de l’employeur est constitutive du délit d’entrave au droit syndical.

Il s’agit d’une obligation de négocier, pas d’aboutir à un accord.

Tant que la négociation est en cours, l’employeur ne peut pas, dans les matières traitées, pren-
dre des décisions unilatérales concernant la collectivité des salariés à moins que l’urgence ne
le justifie.

AAAApppppppplllliiiiccccaaaattttiiiioooonnnn    aaaauuuu    ccccaaaassss
Sur la demande du délégué syndical, l’employeur doit engager la négociation mais, tant que
celle-ci se déroule, il ne peut décider unilatéralement d’augmenter les salaires puisque c’est le
sujet sur lequel porte la négociation.

CAS 5

ÉNONCÉ

CORRIGÉ

PPPPrrrriiiinnnncccciiiippppeeee
Un accord d’entreprise est une convention écrite conclue entre l’employeur et une ou plusieurs
organisations syndicales de salariés reconnues comme représentatives ou, pour les entreprises

Thème : dénonciation d’un AC

M. Robert est délégué syndical de la société anonyme Troc qui fabrique des boîtiers en plastique
pour stylos. Cette entreprise emploie 78 salariés. M. Paul est le président du conseil d’adminis-
tration de la société et, lors de la dernière réunion du comité d’entreprise, les élus lui ont
demandé d’engager des négociations pour « appliquer » les 35 heures le plus tôt possible, afin
de pouvoir créer des emplois.
M. Paul veut profiter de ces négociations pour réaménager l’ensemble de l’organisation du tra-
vail de la société Troc, régie par un accord collectif d’entreprise à durée indéterminée signé il y a
deux ans. Il a donc dénoncé cet accord.
1111.... M. Robert, après avoir vérifié que les règles de la dénonciation d’un accord ont bien été

respectées, souhaite connaître les conséquences de cet acte unilatéral de l’employeur.
2222.... Par ailleurs, plusieurs salariés de l’entreprise sont venus voir le délégué syndical,

inquiets pour le paiement de leur prime annuelle d’ancienneté prévue et fixée par
l’accord dénoncé. M. Robert peut-il les rassurer ?

Extrait d’un sujet État actualisé.



10

1
PARTIE

Les sources du droit social

dépourvues de délégué syndical, par des salariés expressément mandatés ou des représentants
élus du personnel.

Un accord d’entreprise porte sur un ou plusieurs sujets relatifs aux conditions d’emploi et de
travail des salariés et à leurs garanties sociales. S’il est à durée indéterminée, il peut être
dénoncé unilatéralement par les parties signataires sous réserve du respect des conditions
qu’il impose et notamment du respect d’un préavis qui, en l’absence de stipulation expresse,
est de trois mois. La dénonciation doit être notifiée par son auteur aux autres signataires et
être déposée.

Lorsque l’accord est dénoncé par l’employeur (ou l’ensemble des signataires salariés), une
nouvelle négociation doit s’engager dans les trois mois si une des parties en fait la demande.
L’accord dénoncé continue de produire ses effets jusqu’à l’entrée en vigueur de l’accord qui le
remplace ou, à défaut de remplacement, pendant une durée d’un an à compter de l’expiration
du délai de préavis. En cas de non-remplacement, l’accord cesse de s’appliquer au bout d’un
an, mais les salariés conservent les avantages individuels acquis. Un avantage individuel
acquis est celui dont le salarié a déjà effectivement bénéficié.

AAAApppppppplllliiiiccccaaaattttiiiioooonnnn    aaaauuuu    ccccaaaassss
1111.... M. Robert, délégué syndical, vérifiera que les conditions de dénonciation ont bien été

respectées : notification, dépôt et respect du préavis. Il pourra demander à l’employeur
l’ouverture d’une nouvelle négociation. Celle-ci devra avoir lieu dans les trois mois. À
l’issue du préavis, l’accord dénoncé continuera à produire ses effets pendant un an,
conformément au principe énoncé, sauf remplacement pendant ce délai.

2222.... La prime annuelle d’ancienneté prévue dans l’accord est un avantage acquis puisque
les salariés en ont déjà bénéficié. Si l’accord n’est pas remplacé au cours de l’année
de survie prévue par la loi, cet avantage sera maintenu.

CAS 6

ÉNONCÉ

CORRIGÉ

PPPPrrrriiiinnnncccciiiippppeeee
Pour apprécier la validité d’une convention ou d’un accord professionnel, la loi pose le principe
de l’accord majoritaire, soit sous la forme de la majorité d’adhésion, soit sous celle de
l’absence de majorité d’opposition.

Thème : validité d’une CC

Depuis quinze ans, Batiss, SARL spécialisée dans la construction, la rénovation et la vente
d’immeubles, verse à tous ses salariés une prime de fin d’année d’un mois de salaire. La conven-
tion nationale n’est pas applicable. Mais une récente convention signée au plan local sous
l’égide de la direction du travail entre certains syndicats représentatifs et une organisation
d’employeurs prévoit le versement de 2 mois de salaire.
Des deux montants, lequel s’impose à Batiss ? Justifiez votre réponse.

Extrait du sujet État 2003 actualisé.
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AAAApppppppplllliiiiccccaaaattttiiiioooonnnn    aaaauuuu    ccccaaaassss
En l’absence de précision du sujet, on considérera que la convention signée au plan local
remplit bien cette condition de validité. On constate, par ailleurs, que Batiss exerce une
activité visée par la convention et est située dans le champ d’application territorial de cette
convention.
À supposer que l’employeur ait adhéré à l’organisation patronale signataire, la convention
s’impose à lui, qui prévoit le versement d’une prime de 2 mois de salaire.
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